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Article 1 – PREAMBULE  

La société retenue est désignée dans le présent cahier des clauses particulières sous 

l’appellation « le titulaire ».  

 

Le terme « ministre » désigne dans le présent cahier des charges le(s) ministre(s), ses 

ministres en charge ou chargé(e) de, ministres délégués et secrétaires d’État des 

ministères économiques et financiers.   

 

Article 2 – OBJET DU MARCHE 

 

Dans un contexte économique de plus en plus mondialisé, les ministères économiques 

et financiers doivent pourvoir être informés des politiques économiques des autres 

pays, ainsi que de la manière dont la politique économique française est perçue et 

analysée au niveau international. La diversité et la multitude des problématiques, 

relevant de la compétence des ministères économiques et financiers dans l’actualité, 

nécessitent donc une veille permanente. 

 

Le présent marché a pour objet la mise en place d’une veille de la presse 

internationale, permettant aux ministères de prendre connaissance d’articles de la 

presse internationale. Cette veille se concrétise par l’accès à une plateforme de 

contenus, par exemple l’ouverture d’un accès libre à une plateforme d’articles de la 

presse internationale, ou par la fourniture, via messagerie électronique, d’un livrable 

sous forme de panorama de presse numérique, lequel sera également mis à disposition 

sur un extranet du titulaire. 

 

Article 3 – CONTEXTE ET BENEFICIAIRES 

 

Dans le cadre de ses missions, l’administration doit pouvoir rendre compte de manière 

la plus précise et la plus exhaustive possible du traitement médiatique, par la presse 

internationale, des politiques économiques au niveau international. Elle doit disposer 

des moyens nécessaires qui lui permettront ensuite d’analyser les opinions 

médiatiques sur les sujets relevant du domaine de compétence des ministères. 

 

À ce titre, l’accès aux articles de la presse internationale lui permettra d’une part 

d’apprécier la visibilité des politiques publiques françaises à l’international, et d’autre 

part d’appréhender les grandes lignes des politiques économiques étrangères 

 

Le traitement par les médias internationaux de l’actualité des ministres, personnalités 

ou sujets thématiques dépendant des ministères, ainsi que les actualités étrangères 

nécessitent donc une veille permanente des principaux médias internationaux par le 

titulaire au profit de l’administration. 

 

La prestation bénéficie au bureau de presse et de la veille des médias du service de la 

communication (SIRCOM) au sein du Secrétariat général des ministères économiques 

et financiers et aux ministères et administrations rattachés. 
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Les bénéficiaires du marché sont donc : 

– Bureau des relations presse et de la veille des médias du service de la 

communication (SIRCOM) du Secrétariat général des ministères économiques 

et financiers ;  

– Les autres ministères rattachés, les directions et services qui les composent. 

Les produits pourront, notamment, être utilisés par les ministères 

économiques et financiers, les autres ministères rattachés, les directions et 

services qui le composent. 

 

Pour information, à ce jour les directions rattachées aux ministères économiques et 

financiers sont les suivantes :  DG Trésor, DGFIP, DGCCRF, DGE, DB, DGCCRF, DAJ, 

DGAFP, DINUM, DGEC …. etc 

Voir https://www.economie.gouv.fr/ministere/organigramme 

 

En application du décret N°2025-31 du 8 janvier 2025, article 4, le ministère de l’Action 

publique, de la Fonction publique et de la Simplification est habilité à utiliser les 

marchés des ministères économiques et financiers  

 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330553 

 

 

LOT 1 – A – Mise à disposition d’une plateforme d’accès aux articles de la presse 

internationale 

 

Article 3.1 – Mise à disposition d’une plateforme d’accès aux articles de la presse 

internationale  

 

Le titulaire dispose d’une plateforme qui permet à l’administration de réaliser ses 

veilles et ses sélections d’articles de la presse écrite internationale, ou des liens vers 

des articles de la presse en ligne internationale.  

 

Le titulaire mettra à la disposition de l’administration l’accès à cette plateforme. 

L’administration pourra rechercher de manière autonome les articles dans la base de 

données, constituer ses propres panoramas de presse et paramétrer des alertes afin 

d’être informée des sujets qui l’intéresse.  

 

Le titulaire précisera le corpus de la plateforme, qui devra à minima inclure les pays et 

médias listés en annexes 2, 3 et 4. L’accès à l’intégralité des contenus de la plateforme, 

au-delà des pays et médias énumérés en annexes, sera permis sans coûts 

supplémentaires et sans nécessiter d’avenant au présent marché. 

 

La titulaire chiffrera le coût d’accès mensuel ou annuel à la plateforme ainsi que le 

cout de téléchargement d’un article par l’administration.  

 

https://www.economie.gouv.fr/ministere/organigramme
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330553
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Article 3.2 – Recherche ponctuelle par le titulaire d’un article de la presse 

internationale  

 

L’administration peut commander au titulaire, à tout moment et tout au long du 

marché, la recherche d’un article spécifique de la presse internationale. L’article 

recherché doit être livré par pushmail. Le titulaire devra garantir un délai de réactivité 

pour la livraison, ne dépassant pas 1 heure ouvrée. L’administration pourra également 

demander au titulaire un ou plusieurs articles identifiés portant sur un corpus très 

large, voire exhaustif, de l’ensemble des titres de sa base.  Le délai de réalisation sera 

alors précisé dans lors de la commande et ne pourra pas excéder une demi-journée. 

 

Le titulaire en chiffrera le coût de ces recherches, le coût de la prestation, le coût de 

l’article ou du téléchargement de l’article. 

 

Article 3.3 – Traduction ponctuelle d’un article  

 

L’administration pourra demander la traduction d’un ou plusieurs articles, en français 

ou en anglais sans que cette demande fasse l'objet d'un avenant au présent marché. 

Les délais nécessaires à la réalisation de cette prestation sont indiqués dans l’offre du 

titulaire et ne doivent pas dépasser 3 heures. 

 

Le titulaire en chiffrera le coût d’une traduction. 

 

Article 3.4 – Équipe dédiée  

 

Le titulaire garantit la mise à disposition d’un service client ou d’une équipe pour la 

recherche d’articles ou pour leur traduction. Un représentant du service ou de l’équipe 

sera affecté à l’administration et sera joignable à tout moment (par mail et par 

téléphone) par l’administration. Le titulaire justifiera du niveau de compétences et de 

la disponibilité de la personne qu’il met à disposition de l’administration. 

 

 

LOT 1 – B – Réalisation d’un panorama de la presse internationale 

Article 4.1 – Prestation de réalisation d’un panorama 

La prestation principale consiste dans la réalisation et la livraison à une liste limitée de 

destinataires (une vingtaine de personnes) d’un panorama de presse quotidien de la 

presse internationale réalisé à titre principal pour les ministres, les membres de leurs 

cabinets, les directeurs d’administration centrale et les membres de directions. 

 

Cette prestation pourra être arrêtée ou reprise à la demande écrite (par courriel) de 

l’administration. Les délais de mise en place de ce type de prestation sont indiqués 

dans l’offre du titulaire. 
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Article 4.1.1 – Modalité de réalisation 

Le panorama quotidien (samedi, dimanche et jours fériés inclus, sauf le 1er mai) est livré 

quotidiennement week-end et jours fériés inclus, sauf le 1er mai. Le titulaire doit assurer 

cette continuité des prestations. 

 

Article 4.1.2 – Équipe dédiée  

Le titulaire garantit la mise à disposition d’une équipe dédiée à la réalisation de chaque 

prestation commandée par l’administration et justifie de la qualification et de 

l’expérience professionnelle des personnes qui la constitue. L’équipe dédiée sera 

représentée par un représentant joignable à tout moment (par mail et par téléphone) 

par l’administration pendant toute la durée de réalisation du livrable chaque matin, 

jusqu’à la livraison finale du produit. Le titulaire justifiera du niveau de compétences 

et de la disponibilité de l’équipe qu’il met à disposition de l’administration. 

 

IMPORTANT en cas de problème rencontré en cours de réalisation du panorama, le 

titulaire devra impérativement prévenir immédiatement l’administration, par 

téléphone et par mail. 

 

Article 4.1.3 – Le corpus 

Les panoramas de presse comprennent des articles issus des journaux papier du 

corpus, mais également d’articles des versions en ligne des journaux (version sur 

internet du même corpus que celui défini précisément). 

Le corpus sera donc le plus large possible. A titre d’exemple une liste de supports 

souhaités est jointe en annexe. La liste des pays à veiller et le corpus peuvent être 

enrichis par proposition du titulaire après validation expresse de l’administration 

(nouveau média économique intéressant par exemple).  

 

Le titulaire signale les titres qui sont soumis à des restrictions en matière de 

reproduction et précise s’il peut ou pas y faire référence, selon une forme à définir par 

lui.  

 

Le titulaire préviendra l’administration de la disparition ou de la création de titres de 

presse. L’administration choisira alors d’ajouter ou non un nouveau titre au corpus. 

Dans ce cas, la prise en compte par le titulaire sera immédiate. Il devra actualiser son 

corpus dans les 24 heures, sans que cette modification implique une augmentation de 

prix ni un avenant au présent marché. 

 

L’administration, sur sa propre initiative, peut demander une modification de la liste 

des médias ou des pays (par écrit, courriel) sans qu’il soit nécessaire de réaliser un 

avenant au présent marché.  
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Article 4.1.4 – Veille et repérage de l’information 

Le repérage des articles se fonde principalement sur les noms des ministres de Bercy 

et sur les contenus traitant de l’activité économique, financière, industrielle, 

énergétique, touristique et numérique de la France ou dans le monde. 

 

Pour être plus précis, la veille de la presse internationale devra donc porter 

prioritairement sur : 

- Les interviews des ministres de Bercy dans la presse étrangère ; 

- Les actualités ou citations des ministres comme membre du 

Gouvernement dans la presse étrangère (à l’exclusion de leur vie privée);  

- Les articles portant sur l’actualité française dans la presse internationale : 

grandes actualités françaises ayant un impact économique, politique 

économique française et sujets et thématiques relevant du domaine de 

compétence et de l’activité du ministère ;  

- Les articles concernant les actualités économiques européennes ; 

- les articles concernant les actualités économiques  internationales. 

 

Le titulaire, s’il le souhaite, peut être informé par l’administration des communiqués 

de presse, agendas des ministres et de leurs déplacements afin de pouvoir anticiper 

sa veille. 

 

Le panorama de presse est impérativement sélectif et doit proposer les articles 

majeurs, dans la limite fixée dans le bon de commande :  seuls des articles de fond 

seront retenus, les brèves seront exclues. 

 

Les thèmes pourront varier, s’étendre ou se restreindre, à la demande de 

l’administration ou en fonction du champ d’action des ministres (champ pouvant être 

modifié suite à un remaniement par exemple) sans que ces modifications fassent 

l'objet d'un avenant au présent marché.  

 

Article 4.1.5 – Le sommaire, les rubriques  

Les articles collectés seront classés conformément au sommaire présenté en annexe 

L’ordre ne peut être modifié à l’initiative du titulaire. L’ajout de nouvelles parties ou 

leur réorganisation peut être demandée par l’administration. 

 

Le sommaire est interactif et doit comporter un lien vers les articles. Le sommaire 

repend sous chacune des parties les différents articles composant le panorama. Les 

articles doivent être présentés de la manière suivante : nom du média, titre de l’article, 

date de publication, page dans le journal.  
 

Un article ne doit pas être classé dans plusieurs rubriques. Le titulaire s’assure que le 

panorama ne comporte pas de doublons d’articles. En cas de doublons, 

l’administration se réserve le droit de demander la prise en charge de la prestation et 

des droits de copies afférents par le titulaire. 

 



8 

 

Article 4.1.6 – Les pays veillés 

L’administration nécessite un panorama de la presse internationale couvrant un 

nombre de pays le plus exhaustif possible. Toutefois l’administration se réserve le droit 

de restreindre temporairement le corpus en choisissant uniquement certains pays à 

surveiller, conformément aux listes figurant en annexe.  

 

L’administration précisera, dans le bon de commande, le corpus des pays à surveiller 

parmi les catégories suivantes, énumérées en annexe : 

- Pays anglo-saxons et/ou 

- Pays européens et/ou 

- Autres pays précisés 

 

Sur demande de l’administration, les listes des pays surveillés pourront être modifiées 

pendant la durée du marché, en s’étendant ou en se restreignant par l’ajout ou la 

suppression de pays et/ou de médias, de manière permanente ou ponctuelle, sans que 

ces modifications ne fassent l'objet d'un avenant au présent marché. 

 

Article 4.1.7 – Le volume  

Le nombre d’articles livrés quotidiennement devra être restreint afin de cibler au 

mieux les informations utiles. Il n’est pas fixe, mais la moyenne journalière calculée 

trimestriellement ne devra pas excéder un nombre précisé dans la bon de commande 

(actuellement de 20 articles jour en moyenne). L’administration précisera dans le bon 

de commande le nombre d’articles souhaités. 

 

En cas de dépassement de la limite prévue sans autorisation écrite préalable de 

l’administration (exemple crise économique majeure), l’administration se réserve le 

droit d’appliquer des pénalités. 

 

Article 4.1.8 – Classement des articles 

Les articles sont classés par ordre d’importance, les sujets d’actualité forte étant 

prioritaires et précédant les autres. En cas de livraison partielle des articles à la date 

J0, un classement chronologique sera effectué, de sorte que les articles les plus anciens 

(J-1) figurent avant ceux de la date du jour (J0). Toutefois, un classement différent 

pourra être demandé par l’administration. 

 

Article 4.1.9 – Les modes de livraison, horaires et destinataires  

Le panorama de presse constitue une base de travail pour le cabinet du ministre et 

pour l’administration. Le panorama doit donc être envoyé via « push mail » par le 

titulaire, à une liste de destinataires fournie par l’administration. Ce panorama sera 

également accessible par fichier pdf mis à disposition en pièce jointe au mail ou grâce 

lien vers un fichier équivalent.  

 

Actuellement le panorama est envoyé à environ une vingtaine de destinataires mais le 

nombre de destinataires pourra évoluer au cours du marché, sur demande de 



9 

 

l’administration, sans que cette modification fasse l'objet d'un avenant au présent 

marché 

 

Dans le panorama, les articles dans d’autres langues que le français ou l’anglais, seront 

livrés en langue originale, le cas échéant si nécessaire, l’administration précisera dans 

le bon de commande si un extrait devra être traduit. 

 

Le panorama est livré au plus tard à 9h00. 7 jours sur 7, du lundi au dimanche, jours 

fériés inclus, sauf le 1er mai.  

 

Les articles non parus au moment de la livraison pourront être intégrés au panorama 

du lendemain si leur importance est capitale. L’administration se réserve la possibilité 

de ne pas considérer judicieux les ajouts d’articles de la veille et d’en demander leur 

suppression.  

 

Remarque importante : Le nombre de panoramas, le nombre d’articles par 

panoramas, le nombre d’abonnés, les horaires de diffusion pourront évoluer en 

fonction des besoins de l’administration et à sa demande exclusive, en fonction du 

nombre de ministres, de leur portefeuille ministériel et des besoins spécifiques de 

l’administration sans que ces modifications nécessitent un avenant au contrat. 

 

Article 4.1.10 – Traduction d’un ou plusieurs articles  

L’administration pourra demander la traduction d’un ou plusieurs articles, en français 

ou en anglais sans que cette demande fasse l'objet d'un avenant au présent marché. 

Les délais nécessaires à la réalisation de cette prestation sont indiqués dans l’offre du 

titulaire et ne doivent pas dépasser 3 heures. 

Le titulaire en chiffrera le coût d’une traduction. 

 

Article 4.2 – Prestation complémentaire 

Article 4.2.1 – Panorama supplémentaire thématique 

L’administration peut demander la mise en place ponctuelle d’une veille dans la presse 

internationale, sur un sujet ou sur une personnalité précisés dans le bon de commande 

sur une durée déterminée pour la réalisation d’un panorama supplémentaire 

thématique portant sur une ou plusieurs sujets ou thématiques particuliers et/ou sur 

une ou plusieurs personnalités identifiées.  

 

Ces commandes peuvent intervenir à tout moment, tout au long du marché sans qu’un 

avenant au présent marché soit nécessaire 

 

Le corpus de veille, les thématiques, le sommaire et l’ordre des rubriques du panorama 

spécifique ainsi que les modalités de classement des articles sont alors communiquées 

au titulaire lors de l’émission du bon de commande. 

 

Cette prestation pourra être arrêtée ou reprise à la demande écrite (par courriel) de 

l’administration.  
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Le délai de mise en place de cette prestation doit être prise en compte 

immédiatement.  Les modalités de réalisation sont identiques à celles applicables à la 

réalisation de la prestation principale ci-dessus.  

 

Article 4.2.2 – Traduction ponctuelle 

L’administration pourra demander la traduction d’un ou plusieurs articles du 

panorama. Cette traduction sera faite en français ou en anglais selon la demande de 

l’administration. Cette prestation complémentaire ne fera pas l'objet d'un avenant au 

présent marché.  

Les délais nécessaires à la réalisation de cette prestation sont indiqués dans l’offre du 

titulaire et ne doivent pas dépasser 5 heures. Le titulaire en chiffrera le coût d’une 

traduction d’un article. 

 

Article 4.3 – Ergonomie des panoramas  

Article 4.3.1 – Le sommaire est interactif 

Le sommaire reprend sous chacune des rubriques, les différents articles composant le 

panorama. 

Dans le sommaire, les articles doivent obligatoirement comprendre les informations 

suivantes : nom du média, titre de l’article, date de publication, page dans le journal 

pour la presse écrite.  

Une fonctionnalité permet, en pointant sur le TITRE de chaque article, de renvoyer 

vers le contenu de l’article lui-même. 

En outre, un fichier regroupant l’ensemble des articles doit être fourni, soit grâce à un 

fichier au format pdf ou un équivalent en pièce jointe, soit grâce à un lien renvoyant 

vers le fichier complet. Ce fichier permettra notamment la reprographie intégrale du 

panorama. 

 

Article 4.3.2 – Mise en page et présentation des articles  

Pour les articles issus de la presse écrite, chaque article doit comporter les 

informations suivantes : le nom du média, titre de l’article, la date de publication et si 

possible : la page dans le journal pour la presse écrite, le nom de l’auteur ou du 

journaliste. Chaque article de la presse écrite est présenté au format A4, de 

préférence en couleur. En entête, un cartouche reprend le nom du journal ou du 

support, la date de parution, le chiffre de diffusion du média, le numéro de la page où 

se situe l’article et un visuel permettant d’identifier la place de l’article dans la page 

du média.  L’article lui-même, dans son intégralité est sous ce cartouche. Pour les 

articles de la presse écrite, la mise en page initiale du journal est conservée ainsi que 

les photographies. 

Pour les articles de la presse en ligne un lien doit renvoyer vers la page de l’article du 

média en ligne. Le titulaire indique sous quel format il est en mesure de fournir les 

articles issus de la presse en ligne  
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Article 4.3.3 – « Découpage » des rubriques 

Le panorama de presse est découpable par rubrique. Cette fonctionnalité aura 

éventuellement pour objet de permettre une diffusion de certaines rubriques à 

quelques lecteurs identifiés par l’administration, par exemple, certaines rubriques 

thématiques sont envoyées aux conseillers techniques en charge du sujet.  

 

Article 4.4 – Mise à disposition 

Article 4.4.1 – Accessibilité au panorama  

Les abonnés du panorama de presse doivent pouvoir accéder aux panoramas de 

presse à tout moment. L’accès doit être extrêmement facile : par un simple clic depuis 

le sommaire interactif, sans identifiant ni mot de passe. 

 

Article 4.4.2 – Gestion des listes d’abonnés  

L’administration et le titulaire ont accès à la liste des abonnés destinataires des 

panoramas. 

 

A la demande de l’administration, le titulaire peut modifier la liste des abonnés en 

toute transparence avec l’administration qui peut contrôler à tout moment l’état des 

abonnements en cours. Toute demande de modification de la liste des abonnés, 

formulée par l’administration, doit être effective immédiatement et sans délai. Le 

titulaire justifie de la prise en compte de la demande et de la mise à jour immédiate 

des listes pour retour de mail. 

L’administration doit également pouvoir gérer elle-même, si elle le souhaite, les listes 

des destinataires des différents panoramas et les amender : ajout de nouvel abonné, 

modification des coordonnées d’un abonné, etc.  Elle doit être habilitée à en vérifier 

à tout moment l’état des abonnements en cours. 

L’abonnement d’un lecteur identifié pourra être suspendu pendant une période 

déterminée par exemple pendant une absence, des congés, une formation longue. 

 

Article 4.4.3 – Accès à un extranet 

Outre sa réception par push mail, le panorama est également accessible par tous les 

destinataires, sur un site extranet dédié. Cet accès permettra la consultation 

(consultation intégrale du panorama journaliser complet - fichier pdf ou équivalent- 

ainsi que la consultation article par article).  

L’extranet permet l’impression et l’archivage du panorama presse ainsi que des 

recherches multicritères (par date, par média, par mot clé).  

Cet extranet doit également inclure un accès administrateur pour 10 personnes, 

comprenant à minima un dispositif d’archivage électronique, un moteur de recherche, 

un outil de constitution d’un panorama de presse affiné et un module d’analyse 

quantitatif.  
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Article 5 – CONDITIONS GENERALES D’EXECUTION 

Article 5.1 – Exigences de disponibilité et de sécurité 

• Le titulaire du marché doit répondre aux exigences ci-dessous, tant pour la 

livraison des panoramas de presse, que pour à disponibilité et la sécurité de 

l’extranet qui les héberge  

• Le panorama doit être livré à l’horaire limite fixé par le marché et dans bon de 

commande de chacun des panoramas  

• Le titulaire doit aviser en temps réel de toute difficulté rencontrée dans la 

réalisation des panoramas et doit proposer une solution à l’administration pour 

respecter les horaires sur lesquels il s’est engagé. A défaut des pénalités 

pourront être appliquées. 

• Les panoramas et l’interface d’hébergement des panoramas, doivent être 

disponibles et accessibles7j/7 ; 

• le titulaire doit  garantir au commanditaire l’intégrité des données indexées 

tant sur les panoramas que sur l’extranet qui les hébergent ; 

• Les données hébergées sur les serveurs du prestataire doivent être protégées 

de toute intrusion ;  

• Le titulaire est à ce titre garant de la protection et de l’intégrité des données ; 

• Les échanges de données entre le prestataire et l’administration sont 

intégralement chiffrés (protocole https).  

 

En cas d’anomalies relevées par l’administration lors de la réception des panoramas, 

par push mail, ou pour l’accès à l’extranet qui les héberge, le titulaire est tenu de traiter 

les demandes de correction, après réception de la notification faite par 

l’administration à l’assistance technique du titulaire, qui précise dans son offre ses 

délais de correction des anomalies et de remise en fonction de l’extranet  

 

Article 5.2 – Suivi des prestations 

L’administration peut organiser à sa demande des échanges réguliers de travail et 

d’ajustement avec le titulaire du marché. 

 

Article 6 – ANNEXES AU CCTP 

- annexe 1 : sommaire du panorama de presse internationale 

- annexe 2 : corpus anglo-américain 

- annexe 3 : corpus autres pays européens  

- annexe 4 : corpus autres pays du monde 

 

Article 6.1 – Sommaire  

1. Les citations et interviews des ministres dans la presse étrangère – (Actualités 

des Ministres, Interviews, Déplacements, Portraits dans la presse étrangère) 

2. La politique économique de la France dans la presse étrangère 

3. Les actualités économiques et financières en Europe dans la presse étrangère 
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4.  Les actualités économiques et financières dans le monde dans la presse 

étrangère 

 

Article 6.2 – Corpus anglo-américain 

Pays à suivre : 

1. Royaume-Uni 

2. États-Unis 

 

Corpus minimal : 

– ROYAUME UNI  

- Reuters - Dépêches obligatoires – 

- The Daily Telegraph   

- The Independent   

- The Times  

- The Economist   

- The Guardian 

- The Financial Times   

 

Note : Concernant le Financial Times, il est précisé qu’à ce jour l’administration ne 

dispose pas de licence Newspaper Licensing Agency. 

 

– ETATS-UNIS 

- Bloomberg – Dépêches – 

- Wall Street Journal US 

- Washington Post 

- New York Times 

- New York Times international 

- Politico 

 

Note : À la demande de l'administration, d'autres titres pourront, le cas échéant, être 

ajoutés à la veille par le prestataire, conformément aux indications précisées dans le 

bon de commande.  

 

Article 6.3 – Corpus pays européens 

Pays européens à suivre : 

1. Allemagne 

2. Espagne 

3. Italie 

4. Belgique 

 

Corpus minimal : 

– ALLEMAGNE 

- Handelsblatt 

- Frankfurter Allgemeine Zeitung 
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- Suddeutsche Zeitung 

- Die Welt 

 

– ESPAGNE 

- El Pais 

- El Mundo 

- Actualidad Economica 

- La Vanguardia 

- Expansion 

 

– ITALIE 

- La Republica 

- Il Sole 24 Ore 

- Corriere Della Sera 

 

– BELGIQUE 

- L’Echo 

- Le Soir 

- De Financieel-Economische Tidj 

 

Note : À la demande de l'administration, d'autres titres pourront, le cas échéant, être 

ajoutés à la veille par le prestataire, conformément aux indications précisées dans le 

bon de commande.  

 

Article 6.4 – Autres pays 

À la demande de l'administration, formulée dans le bon de commande, d'autres 

médias provenant de pays inclus dans le corpus du prestataire pourront, le cas 

échéant, être surveillés ponctuellement ou de manière permanente par le prestataire. 
 


